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5989 __________  __________ 
                                                                                                                    Maire                  DG 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de Lac-des-Aigles tenue le 9 

janvier 2023 à 19 h 30 au sous-sol du 75, rue Principale. 
 

Présences : M.  Pierre Bossé, maire 

    MME Vicky Ouellet, conseillère # 3 

     Josée Sirois, conseillère # 6 

    MM. Michel Dubé, conseiller # 1 

     Serge Demers, conseiller # 2 

     Simon Bois, conseiller # 5 

Absence motivée : M.  Luc Sirois, conseiller # 4 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Après vérification des présences, le quorum étant atteint, Monsieur Pierre Bossé, maire, 

souhaite la bienvenue aux personnes présentes et déclare la séance ouverte à 19 h 30. 

Madame Francine Beaulieu, directrice générale fait fonction de secrétaire.  
 

01-23 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour.  Chaque membre du conseil en a reçu une 

copie par courriel. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

D’accepter l’ordre du jour et que soit ajouté à l’item « Affaires nouvelles », les points 

suivants : 
 

           27.1 Projet de RPA – Rencontre d’informations 

           27.2 Demande à la CPTAQ – Sablière-gravière 

           27.3 Nouvel employé 

           et que l’item « Affaires nouvelles » demeure ouvert : 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 décembre 2022 
4. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 décembre à 19 h 30 

5. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 décembre à 19 h 45 

6. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 décembre à 20 h 

7. Comptes 

8. Correspondance 

9. Directrice générale adjointe  

10. Liste officielle des pompiers 2023 

11. Quote-part 2023 – MRC Témiscouata 

12. Comité consultatif d’urbanisme 

13. Dossiers des élus (compte-rendu) 

14. CRSBP - Cotisation annuelle - Bibliothèque publique 

15. Bibliothèque – Demande du déboursé 

16. Demande de subvention – Projet particulier d’amélioration du réseau routier 

municipal (PPA-CE) par circonscription électorale 

17. Adhésion ADMQ – Adjointe administrative 

18. Programme de soutien pour l’ensemencement (nommer Alyson) 

19. Dôme – Abri à sel - Appel d’offres (SEAO), Instructions aux soumissionnaires, … 

20. Projet des Loisirs 

21. Inspecteur municipal – Facturation pour 2023 par Squatec (Entente sur le taux) et 

Félicitations 5 ans à notre service depuis le 11 janvier 2018 

22. Abat-poussière 

23. Jardinières 

24. DRAG de motoneiges  

25. Déboursé de l’aide financière OPP – Comité et activité la Source 

26. 29e Quillethon Lorraine Ouellet-Castonguay en février 2023 

27. Affaires nouvelles 

 Période de questions 

28. Clôture de la séance 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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02-23 3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

TENUE LE 7 DÉCEMBRE 2022 
 

Chaque membre du conseil a reçu une copie par courriel et aucun n’a de questions. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Demers 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 décembre 2022 tel que 

présenté. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                       

03-23 4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

TENUE LE 15 DÉCEMBRE 2022 À 19 H 30 
 

Chaque membre du conseil a reçu une copie par courriel et aucun n’a de questions. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Demers 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 décembre 2022 à 19 h 

30 tel que présenté. 
Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

04-23 5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

TENUE LE 15 DÉCEMBRE 2022 À 19 H 45 
 

Chaque membre du conseil a reçu une copie par courriel et aucun n’a de questions. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Demers 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 décembre 2022 à 19 h 

45 tel que présenté. 
Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

05-23 6. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

TENUE LE 15 DÉCEMBRE 2020 À 20 H 
 

Chaque membre du conseil a reçu une copie par courriel et aucun n’a de questions. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Demers 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 décembre 2022 à 20 h 

tel que présenté. 
Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

06-23 7. COMPTES 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

D’autoriser le paiement des comptes suivants : 
 

COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS 
 

 
  SALAIRES 37 519.67 $  

 

Chèque # 15999 à #16034 Chèques de la liste des comptes du 7 décembre 2022  

Chèque # 16035 Postes Canada Envoi collectif Conte et fête de Noël 45.34 $  

Chèque # 16036 Cultures B.M. Réso 295-22 - Aide financière       15 000.00 $  

Chèque # 16037 Beaulieu Pauline Réso 292-21 - Entretien neige 111.30 $  

Chèque # 16038 Hydro-Québec  Éclairage public 421.79 $  

Chèque # 16039 Déry Télécom 75, rue Principale - Édifice municipal 100.92 $  

Chèque # 16039 Déry Télécom 5-2, rue du Quai - Chalet 100.62 $  

Chèque # 16039 Déry Télécom 5-3, rue du Quai - Chalet 31.69 $  

Chèque # 16039 Déry Télécom 3, rue Sirois - Loisirs 221.28 $  

Chèque # 16039 Déry Télécom 2A, rue Bélanger - Pompe égout 31.72 $  

Chèque # 16039 Déry Télécom 13, rue Bélanger - Garages 96.95 $  

Chèque # 16039 Déry Télécom 3, rue du Quai - Pavillon 31.69 $  

Chèque # 16040 Postes Canada Envoi collectif journal municipal décembre 47.97 $  

Chèque # 16041 Resto chez Lelou Réso 300-22 5 à 7 Noël  184.70 $  

Chèque # 16042 Hydro-Québec Rue du Quai 232.86 $  

Chèque # 16043 Revenu Québec Remises décembre        4 284.15 $  

Chèque # 16044 Revenu Canada Remises décembre 465.69 $  

Chèque # 16045 Revenu Québec PPA décembre       1 040.50 $  

RA Fondaction CSN Cotis. employeur 20-11-2022 au 24-12-2022 304.03 $  

VISA Desjardins Permis de réunion - Fête de Noël             55.50 $  

 Total    22 808.70 $  
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COMPTES À PAYER     

1 Aréo-feu Ltée Réparation camion 548.09 $  

2 Brandt Dégelis Réparation Pépine 383.41 $  

3 Breault Jonathan Boîte d'expédition 32.11 $  

4 BuroPro Citation (Kopilab) Facturations copies réelles 392.11 $  

5 Carrefour du Camion RDL Réparation Western & Sterling 5 525.35 $  

6 CMP Mayer Inc. Pièces caserne incendie 4 956.59 $  

7 Dépanneur chez Carolie Réso 300-22 Fête de Noël & acces. chalets 485.67 $  

8 DHC Avocats Services profess. rendus - Projet RPA 2 364.52 $  

9 Équip. Protection du Témis Inc. Inspection des extincteurs 2022 - partie 2 363.11 $  

10 Fonds d'inform. sur le territoire Avis de mutation 15.00 $  

11 Garage Éric Rioux Entretien souffleuse 69.04 $  

12 Gaz Bar St-Patrice Inc. Huile hydraulique camions 278.79 $  

13 H2LAB Inc. Analyse eau potable & eaux usées 260.48 $  

14 Lavoie Francis Déplacement Esprit-Saint à Lac-des-Aigles 84.00 $  

15 Les Cultures B.M. Inc. Réso 172-22 Location débrousailleuse 1 655.64 $  

16 Les Équipements Yves Landry Inc. Ballast pour station 2 204.43 $  

17 Livraison M. L. Livraison pièce Camille Ouellet - égout 12.03 $  

18 Magasin Coop Squatec Chauffe-eau - Édifice municipal 631.19 $  

19 Matériaux du Lac (Les) Égout, salle, Loisirs, bureau & garage 541.48 $  

20 Maurice Bérubé et fils inc. Rép. porte section du bas, ressorts, ... 1 931.58 $  

21 Mécanique Francis Bouchard Inc. 93,2 L x 1,57 $/L, 78,7 L x 1,64, 72 L x 1,71 $/L 549.26 $  

22 MRC de Témiscouata Partage Internet & Sigimweb abonnement 566.24 $  

23 Nettoyeur Christine Enr. Service de buanderie 41.39 $  

24 Pétrole JMB Diesel 1,934 $/L x 1,509, 1,924 $/L x 1,195, mazout 13 442.82 $  

25 Pièces d'auto Rimouski Inc. Pièce Sterling & entretien camions  372.51 $  

26 Propane Sélect Location 1 x 334 gallons  287.44 $  

27 Purolator Inc. Messagerie eau et égout & pompier 52.65 $  

28 Régie intermunicipale des déchets Ordures et recyclage 12/12 5 543.36 $  

29 Samson Électrique Inc. Rép. Fluores. caserne & fournaise garage 307.78 $  

 

 
TOTAL COMPTES À PAYER  

41 898.07 $ 

  

 

Je certifie que des crédits sont disponibles pour les comptes ci-haut mentionnés.   

 

________________________________________________ 

Francine Beaulieu, directrice générale 

 
Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 CORRESPONDANCE 

1. Reçu par courriel le 20 décembre, l’acceptation par le MAMH de notre 

Programmation Version 6 de la TECQ 2019-2024. 

2. Reçu par courriel du Centre Intégré de santé et des services sociaux du Bas-Saint-

Laurent (CISSSBSL) le résultat de la guignolée 2022 pour les 6 paroisses.  Remise 

de 54 bons de Noël, soit 12 à Lac-des-Aigles. 

3. Reçu par courriel, une annonce qu’à Trinité-des-Monts le 4 février 2023 de 9 h à 

16h aura lieu la « Friperie et les Artisans des terres du Haut-Pays ».  Sac au coût de 

6$, vêtements,.. 

 
  

07-23 9. DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 

 

Reçu le 20 décembre 2022 une lettre de Nadia Castonguay de non renouvellement de 

son contrat venant à échéance le 31 décembre 2022. 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte la démission de Madame Nadia 

Castonguay, directrice générale adjointe effective au 31 décembre 2022. 

 

Qu’elle la remercie pour ses nombreuses années de services, pour sa persévérance, son 

sens du travail bien fait et son sens des responsabilités. 

 
Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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08-23 10. LISTE OFFICIELLE DES POMPIERS – 2023 

 

Chaque membre du conseil a reçu la liste officielle des pompiers 2023.  

 
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LAC-DES-AIGLES 

LISTE OFFICIELLE DES POMPIERS 2023 – ORDRE ALPHABÉTIQUE 

 

 

 

 Nom Prénom Fonction Téléphone 

maison 

Cellulaire / 

paget 

1 Lavoie Francis  Directeur du Service   

incendie (chef pompier) 

418 779-2119 
Fax : 581 600-8209 

581 246-4550 

418 868-6265 

2 Leblanc-Breault Jonathan  Capitaine (pompier)  418 509-8223 

3 Rioux Éric  Lieutenant (pompier) 418 779-2341 

418 779-2010 

 

4 Beaulieu Yves Pompier 418 779-3112 418 750-6934 

5 Bourgoin Damien Pompier 418 779-2931  

6 Caron Luc Pompier 418 779-2658 418 551-1735 

7 Caron Yves Pompier 418 779-2172 418 730-2859 

8 Duchesne Richard Pompier 418 855-2223 418 855-2223 

9 Labrie Mélissa Pompière 581 600-8055 418 509-0924 

10 Leblanc-Breault Étienne Pompier 418 860-5006 418 860-5006 

11 Mailloux  Valérie Pompière  418 318-48136 

12 Malenfant Manon Pompier 418 779-2059 418 318-6400 

13 Marquis (Durand) Maxime Pompier 418 779-2704 418 551-1746 

14 Morin Gabriel Pompier  418 779-2609 418 896-6872 

15 Rodrigue André-Bruno Pompier 418 779-2214  

16 Rodrigue Brandon Pompier 418 779-2046  

17 Rodrigue Brian Pompier 418 779-2046  

18 Sirois Josée Pompière 418 779-3126 418 750-3187 
 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles officialise cette liste des pompiers pour l’année 

2023.  Cette liste comprend 18 pompiers. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 

09-23 11. QUOTE-PART ANNÉE 2023 – MRC TÉMISCOUATA 

 
 

Sauf les puits et fosses septiques 
 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 

 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de payer à la MRC de Témiscouata les 

quotes-parts ci-après décrites pour l'année 2023.  Total de 22 144.86 $ moins les 

fausses septiques à 672.32$ = 21 47254 $ dès réception des factures. 

 

 

 

 

 

CASERNE : 45 
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TOTAL FONCTIONNEMENT     2023 

 Fonctionnement     6 959.80 $  

Certains services 02-13000-951   0  

Aménagement et urbanisme 02-61000-951          913.30 $  

Développement économique (inclus Pacte) partie 1 02-62100-951       2 755.86 $  

Développement Partie 2 02-62100-951       2 312.47 $  

Piste cyclable-Petit Témis 02-70191-951          188.25 $  

Sentier Monk 02-70191-951            10.37 $  

Sentier national 02-70191-951   0  

Fondation de la santé 02-59000-951                 64.50 $  

Transport adapté Roulami 02-37000-951             1 500.36 $  

Fondation de l'UQAR 02-62100-951                       -    $  

Gestion et expo. Inforoute 02-13000-951            2 033.33 $  

GOMatrice 02-15000-951                  60.11 $  

Participation Culture 02-70290-951                515.98 $  

Schéma sécurité incendie 02-22000-951             1 599.53 $  

Réseau d'interconnexion radio 02-22000-951                458.91 $  

Développement rural (pacte) 02-62100-951                       -    $  

Préfecture - Élections 02-61000-951               567.57 $  

Préfecture - Rémunération 02-13000-951                515.98 $  

Règlement d'urbanisme 02-61000-951                721.26 $  

Fosses septiques MRC/RIDT 02-41400-951               672.32 $  

Bandes riveraines 02-61000-951                       -    $  

Participation cours d'eau 02-61000-951               294.96 $  

Inforoute 02-70290-951                       -    $  

Partage Internet 02-13000-951                       -    $  

Total chèque à la MRC             22 144.86 $  
 
Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

10-23 12. COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Vicky Ouellet 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles nomme les personnes suivantes pour faire partie 

du comité consultatif d’urbanisme de la Municipalité de Lac-des-Aigles pour l’année 

2023, soient les suivantes. 
 

Siège numéro 1 : MM.  Michel Dubé, conseiller municipal; 

Siège numéro 2 :      Bertin Boutot, contribuable résident; 

Siège numéro 3 :   Berthier Beaulieu, contribuable résident;              

Siège numéro 4 :   Normand Beaulieu, contribuable résident;           

Siège numéro 5 :    Josée Sirois, conseillère municipale 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

11-23 13. DOSSIERS DES ÉLUS 
 

Dossiers attribués aux élus avant modifications de janvier 2023 : 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire : dossiers MRC & gestion interne 
Monsieur Michel Dubé, conseiller siège 1 : Comité de la bibliothèque, comité d’urbanisme 
(CCU), Office municipal d’habitation (OMH), travaux publics & suppléant à la RIDT 
Monsieur Serge Demers, conseiller siège 2, pro-maire : Association de la Vallée des Lacs 
(ADVL), Corporation développement (CDL), OBVL du Fleuve Saint-Jean & Réserve 
Duchénier 
Madame Vicky Ouellet, conseillère siège 3 : Maison des Jeunes, Matières résiduelles 
(RIDT), Patrimoine & Réserve Duchénier 
Monsieur Luc Sirois, conseiller siège 4 : Loisirs, sécurité incendie & travaux publics 
Monsieur Simon Bois, conseiller siège 5 : Loisirs & ressources humaines 
Madame Josée Sirois, conseillère siège 6 : Comité d’urbanisme (CCU), ressources 
humaines & Route des Monts Notre-Dame 
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Il est proposé par la conseillère Madame Josée Sirois 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles ajoute comme dossier au maire Monsieur Pierre 

Bossé pour 2023 la Route-des-Monts-Notre-Dame conjointement avec la conseillère 

Madame Josée Sirois. 
 

Ajoute à la conseillère Madame Vicky Ouellet, le dossier en sécurité incendie 

conjointement avec le conseiller Monsieur Luc Sirois. 
 

Et que le dossier de l’OBVL du Fleuve-Saint-Jean ne soit plus attribué à un membre du 

conseil. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 12 -23 14. CRSBP - COTISATION ANNUELLE – BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie au CRSBP la cotisation annuelle pour 2023 

Soit cotisation pour 2023 : 503 habitants x 5.09 $ = 2 560.27 $ + taxes et pour le 

logiciel Symphony 503 habitants x 0,49 $ = 246.47 $ + taxes, pour un grand total avec 

taxes de 3 227.05 $. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

13-23 15. BIBLIOTHÈQUE – DEMANDE DU DÉBOURSÉ 
 

 

BUDGET : 
Comme à chaque année le comité de la bibliothèque viens vous demander un montant de   $3,000 qui 
servira à poursuivre les opérations courantes de la bibliothèque (achats de biens culturels, organisation 
d’activités, matériel de recouvrement de livres, achat d’étagères etc.)  
 
Au niveau de l’achalandage nous sommes heureux que les jeunes du milieu scolaire aient retrouver le 
chemin de la bibliothèque avec leur enseignant(e)s et ce dès le mois d’octobre. Pour favoriser un plus 
grand achalandage en soirée nous avons modifié les hres de la bibliothèque, (ouverture à 18h30 plutôt 
que 19h00) pour accommoder les parents et cela suite à leur demande.  
On constate également que l’heure du conte est toujours aussi populaire auprès des familles.  
En octobre nous avons participé à la journée de la culture et fait connaître le casque de réalité virtuelle.  
Grâce au comité ÉLÉ (Éveil à la lecture et l’écriture) les bibliothèques de Squatec, Biencourt et Lac-des-
Aigles ont fait un projet commun qui a favorisé la participation des 3 municipalités à venir se visiter. Ce 
fut un franc succès. Le comité a l’intention de poursuivre en octobre 2023 avec de nouvelles activités. 
 
Nos projets pour l’année 2023 : 
Poursuivre la promotion du casque de réalité virtuelle, Poursuive les concours, animations lecture…, 
Retravailler le coin des documentaires jeunes… achat d’étagères supplémentaires et de nouveaux 
documentaires. Faire des activités à l’extérieur de la bibliothèque : Continuer d’être présente au 
marché public pour la vente de livres usagés. Participer à la journée de la culture dans les trois 
bibliothèques. Utiliser des ressources du CRSBP «LIVRE en fête» Etc…, Projet avec la maison des 
jeunes pour aller chercher la clientèle des adolescents.  Toujours être à l’écoute des besoins de nos 
clients. 
Nos bénévoles sont toujours enthousiasmes de travailler à la bibliothèque nous avons notre 
bibliothèque à cœur et pour nous, offrir un service de qualité c’est important.  
 
Nous profitons de cette demande pour vous remercier de votre soutien et surtout de votre confiance. 
Nous prions de recevoir, mesdames, messieurs, nos salutations les plus chaleureuses.  
 
PS : Lorsque l’année 2022 sera terminée je vous ferai parvenir le rapport d’activité de l’année 2022 tel 
que les statistiques et des comparaisons tel que pour la participation des abonnés, les hres de 
bénévolats  etc… 
 

Lise Leblanc 
 
  

Demande du déboursé de 3 000 $ pour poursuivre leurs opérations courantes. 
 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Bois 

 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles débourse l’aide de 3 000 $ au Comité de la 

bibliothèque tel que budgétisé pour 2023. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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14-23 16. DEMANDE DE SUBVENTION - PROJET PARTICULIER 

D’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL PAR 

CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE – PPA-CE 

 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Vicky Ouellet 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles demande une subvention pour 2023 de 30 000 $ 

à Madame Amélie Dionne, députée, dans le cadre du budget discrétionnaire relié à un 

projet particulier d’amélioration du réseau routier municipal par circonscription 

électorale. PPA-CE 
 

Les projets priorisés en 2023 par le biais de cette subvention sont des travaux de 

nettoyage des fossés du chemin du Nord-du-Lac et la réparation de la rue Jean-Rioux. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 

 17. ADHÉSION ADMQ – ADJOINTE ADMNISTRATIVE 
 

Adhésion d’Alyson Lavoie à l’ADMQ formation au coût de 130 $. Remis. 
 

 

15-23 18. PROGRAMME DE SOUTIEN POUR L’ENSEMENCEMENT 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles s’inscrive au Programme de soutien pour 

l’ensemencement des lacs et des cours d’eau pour une 7e année pour un projet 

d’ensemencement de 4 000 $.   
 

Qu’elle désigne Mme Alyson Lavoie, adjointe administrative et en son absence Mme 

Francine Beaulieu, directrice générale comme personne autorisée à agir en son nom et 

M. Luc Sirois responsable terrain. 
 

Et qu’elle atteste que le plan d’eau est accessible gratuitement à tous les pêcheurs 

pendant toute la saison de pêche de l’espèce ensemencée. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

16-23 19. DÔME - ABRI À SEL – APPEL D’OFFRES (SEAO, INSTRUCTIONS AUX 

SOUMISSIONNAIRES, …) 

 

Reçu de TR3E les Plans pour soumission pour notre Projet d’un nouvel abri a sel et la 

réfection des fondations de l’ancien. 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Demers 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles aille en soumission sur SEAO avec ,’appel 

d’offres, les instructions aux soumissionnaires, les plans, le bordereau de soumission 

détaillé et les annexes 1 et 2 du Règlement 165-20 de gestion contractuelle. 

 

Que la soumission soit valide pour une période de 90 jours à compter de son dépôt. 

 

Que les soumissionnaires aient jusqu’à vendredi le 17 mars à 11 h pour soumettre leur 

soumission. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 20. PROJET DES LOISIRS 

 

Informations fournies par le maire, nous devrions recevoir les plans d’ici le 16 janvier. 
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17-23 21. INSPECTEUR MUNICIPAL – FACTURATION POUR 2023 PAR SQUATEC 

(ENTENTE SUR LE TAUX) ET FÉLICITATIONS 5 ANS À NOTRE SERVICE 

(DEPUIS LE 11 JANVIER 2018) 
 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Demers 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte pour l’année 2023 que la Municipalité 

de Squatec facture les services de l’inspecteur partagé M. Julien Colpron-Tremblay au 

taux établi de 30.74 $ / heure. (Abrogeant ainsi la partie de la résolution 275-22 de ce 

poste de travail). 
 

Et qu’elle le remercie et le félicite pour ses 5 années comme inspecteur à Lac-des-

Aigles, son travail est toujours très professionnel et très apprécié. 

 
Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

18-23 22. ABAT-POUSSIÈRE 
 

Pour 2016 : 634 $/ballot livré Sel Warwick et même prix pour 2017 pour abat-

poussière en flocons. 

Pour 2018 : Ballot à 625 $ 

Pour 2019 : 645 $/ballot x 15 ballots = 9 675 $ + taxes = 11 123.83 $. 

Pour 2020 : nous offrait à 685 $ ai envoyé un courriel et ont baissé à 669 $/ballot 

(hause de 3.7 %) 

Pour 2021 : Somavrac à 699 $/ballot et Sel Warwick à 669 $ si 20 ballots sinon à 689 $ 

Pour 2022 : Sel Warwick à 699 $ pour 20 ballots 

Pour 2023 : 748 $ 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte l’offre de Sel Warwick à 748 $/ ballot 

(en 2022 à 699 $/ballot) pour 20 ballots. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

19-23 23. JARDINIÈRES 
 

Pour 2022 : Hausse de 10 %, 43 jardinières 18’’ à 44 $ (40 $) + 2 osiers à 33 $ (30 $) + 

2 grosses de 24’’ à 88 $ (80 $) = 2 134 $ + taxes (GL 02-62900-629) = 2 453.57 $. 
 

En 2023 sera le même prix qu’en 2022 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Vicky Ouellet 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fasse l’achat de ses jardinières aux Serres de la 

Savane selon les prix reçus soit 43 jardinières à 44 $ chacune, 2 de 24’ à 88 $ chacune 

et 2 en osier à 33 $ chacune en priorisant les couleurs de rouge vif et de blanc et moins 

de feuillage. 
 

Qu’elle acquitte la facture immédiatement en profitant de l’escompte de 5 % (soit avant 

taxes 106.70 $) pour un total à payer de 2 330.89$ (taxes incluses). 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 24. DRAG DE MOTONEIGES 

 

Pas de DRAG cette année. 
 

 

20-23 25. DÉBOURSÉ DE L’AIDE FINANCIÈRE OPP – COMITÉ ET ACTIVITÉ LA 

SOURCE  
 

La résolution 245-22 adoptée en novembre acceptait de fournir une aide de 1 000 $ à 

l’OPP. 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 

 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles débourse l’aide tel que résolu (Réso 245-22) à 

l’Organisme de participation des parents soit un montant de 1 000 $.  Chèque au non de 

Comité et activités la source (COMI35). 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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21-23 26. 29e QUILLETHON LORRAINE OUELLET-CASTONGUAY EN FÉVRIER 2023 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Vicky Ouellet 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles participe à l’activité du Quillethon Lorraine 

Ouellet Castonguay en février prochain pour le financement de l’organisme Ligne de 

Vie du Témiscouata. Soit le conseiller M. Michel Dubé et lui rembourse le montant 

pour 2023 (50 $ en 2022) 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 27. AFFAIRES NOUVELLES 
 

22-23  27.1 PROJET DE RPA – RENCONTRE D’INFORMATIONS 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Vicky Ouellet 
 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles organise, conjointement avec Les 

Habitations économiques de Lac-des-Aigles, une rencontre d’informations 

citoyens sur le projet de résidence de personnes âgées (RPA) et le possible 

financement municipal, Lundi, le 30 janvier en soirée. 
 

Que l’invitation soit faite par envoi collectif à toute la population, sur l’enseigne 

électronique, sur Facebook ainsi que sur le site internet. 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

23-23  27.2 DEMANDE CPTAQ – SABLIÈRE-GRAVIÈRE 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accuse réception du dossier à la 

municipalité de la demande à la CPTAQ pour le renouvellement de l’autorisation 

sur un lot intramunicipal par la municipalité de Lac-des-Aigles d’une sablière-

gravière (Dossier 415454). 
 

Monsieur Pierre Bossé, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                 

                                                                                         Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

  27.3 NOUVEL EMPLOYÉ 

Informations fournies par le maire sur le travail fait par le nouvel employé aux 

travaux publics, M. Francis Heppell depuis son engagement. 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Le maire, M. Pierre Bossé, invite les citoyens à poser leurs questions. 
 

M. Berthier Beaulieu a demandé au maire quand nous procéderions aux travaux à la 

salle (au sous-sol du 75, Principale) en vue de faire le branchement de la génératrice 

(celle du Puits sur un trailer) facilement en cas de sinistre.  Ce point sera analysé en 

cours d’année. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES 
 

Je, soussignée certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour les dépenses 

décrétées dans les résolutions numéros :  06-23, 09-23, 12-23, 13-23, 17-23, 18-23, 19-

23, 20-23 et 26-23. 

 

_________________________________________ 

Francine Beaulieu, directrice générale 
 

24-23 28. CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

À 20 h 21, l’ordre du jour étant épuisé, la clôture et la levée de l’assemblée sont 

proposées par Monsieur Pierre Bossé, maire.      
  

Adopté. 
 

Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps toutes et 

chacune des résolutions. 

 

 

      ________________________________ 

Pierre Bossé  Francine Beaulieu 

Maire  Directrice générale 


